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Charte nationale pour l'accueil du jeune enfant  [1]

Arrêté du 23 septembre 2021 portant création d'une charte nationale pour l'accueil du
jeune enfant
Journal officiel lois et décrets - N° 0228 du 30 septembre 2021
Cet arrêté a pour objet de définir la charte nationale pour l'accueil du jeune enfant, texte de
référence pour les établissements d'accueil du jeune enfant dans la conception de leur projet
d'établissement et dans leurs pratiques professionnelles quotidiennes.
Consulter l'arrêté (Légifrance) [2] 

     

Liens
[1] https://inshea.fr/fr/content/charte-nationale-pour-laccueil-du-jeune-enfant
[2] https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044126586
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